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Mandataire, selon le cas, de l'armateur du navire ou des
ayants droit a la marchandise transportée (On distingue 1le
consignataire de la cargaison ou de la marchandise du
consignataire de navire). Il doit : procéder a la réception

des marchandises (au départ) ; procéder a la livraison des
marchandises a la réception ; servir de « boite postale » ;
représenter son mandant en justice ; pourvoir aux besoins

normaux du navire.
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